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COMMUNICATION : RAPPORT ANNUEL DE FONCTIONNEMENT DES SEM 
 

 
Résumé : Rapport annuel décrivant la situation financière et le fonctionnement des sociétés 

d'économie mixte (SEM) dont le Département du Haut-Rhin est actionnaire. 

                L'analyse porte également sur trois autres organismes : le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et d’Environnement du Haut-Rhin (CAUE), Habitats de Haute-Alsace 
(HHA) et la Société d’Equipement de la Région Mulhousienne (SERM). 

 

La loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales, codifiée à 
l’article 1524-5 alinéa 7 du code général des collectivités territoriales, précise que chaque 
année les collectivités territoriales «se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis, au 
moins une fois par an, par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil de 
surveillance» des S.E.M. dans lesquelles elles ont une participation. 

Cette analyse de la situation financière des S.E.M. a été élargie au CAUE, à HABITATS DE 
HAUTE-ALSACE et à la SERM devenue Société Publique Locale (SPL). 
 
 
LES SEM 
 
Durant l’exercice 2011, le Département a été actionnaire de 4 S.E.M. : 

 ALSABAIL : Alsacienne de crédit bail immobilier, 

 SEMCLOHR : Société d’Economie Mixte pour la Construction de Logements dans le 
Haut-Rhin, 

 SEMHA : Société d’Economie Mixte de Haute Alsace, 

 SFMA : Société Fermière de la Maison de l’Alsace. 
 
Les participations du Département dans ces S.E.M. s’élevaient à un montant total de 
5 022 587 Euros. 
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Le montant cumulé des avances consenties à ces S.E.M. (ALSABAIL et SEMHA) représente, 
au 31/12/2011, un encours total de 15 814 542 €. 
 
Par ailleurs, l’encours d’emprunts garantis par le Conseil Général s’est élevé à 1 908 764 € 
au 31/12/2011 : il s’agit d’emprunts contractés par la SEMCLOHR. 
 
Pour ALSABAIL, la SEMCLOHR et la SFMA : l’exercice 2011 traduit un recul ou une stabilité 
des résultats, mais avec une situation financière ne présentant pas de risques particuliers. 
 
Pour la SEMHA, dans un marché de l’aménagement plutôt difficile depuis 2010, la situation 
est fragile. 
 
 
LES AUTRES STRUCTURES 
 
Ces autres structures sont : CAUE, HHA et SERM. 
 
La situation du CAUE connaît un redressement en 2011, avec un résultat d’exploitation et 
un résultat net positifs. 
 
La situation de HHA ne présente pas de risque particulier : les ratios financiers sont sains et 
équilibrés malgré un endettement important inhérent à la nature de l’activité.  
 
L’encours de garanties d’emprunt consenties par le Département à HHA est de 82 444 783 € 
au 31/12/2011. 
 
2011 a été marquée par la création du Groupement d’Intérêt Economique Cohalis, 
regroupant les opérateurs HHA, SEMCLOHR et Colmar Habitat. 
 
A l’image de la SEMHA, la SERM évolue dans un marché de l’aménagement difficile, 
difficulté accrue par le fait que ses nouveaux statuts (SPL) lui ont fermé l’accès à certains 
marchés qu’elle détenait auparavant. 
 
La participation du Département dans cette structure s’élevait en 2011 à 34 992 €. 
 
Le montant des avances consenties à la SERM représente, au 31/12/2011, un encours de 
768 052 €. 
 
Les analyses détaillées de chaque organisme figurent dans les annexes au présent rapport. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir prendre acte de cette communication. 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 

 














































